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Retard seconde visite médicale après
annulation

Par Clotildao16, le 07/06/2023 à 10:43

Bonjour. J'ai eu une annulation de permis en 2019. J'ai passé une visite médicale avec
analyse urine et test psycothecnique, passé mon code et récupérer mon permis.

Je devais refaire une visite médicale 1 an plus tard. Je ne l'ai pas faite. J'ai pris rdv dans 15
jours pour régulariser ma situation. Ma question est de savoir si je dois refaire les test
psycothecnique qui ne sont normalement pas nécessaires lorsqu'on est dans les temps.

Merci de votre réponse
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